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L undi va com m encer la p ro céd u re  de  
consu lta tion  en  vue  d e  la construc 
tion d 'u n e  nouvelle  ligne ferrov iaire  à 
travers  les A lpes (NLFA). Son coû t 
d ev ra it se situer en tre  9 et 20 m illiards 
d e  francs env iron , selon la varian te  
qu i sera choisie.

U n a u tre  pro jet am bitieux  en  m atière  
d e  tran sp o rt fait régu liè rem en t p arle r 
d e  lui: S w issm etro , ce tra in  sou te rra in  
à très g ran d e  vitesse qu i relierait 
G enève à Saint-Gall, avec d es  a n ten 
nes possib les d e p u is  la Suisse cen 
trale en  d irection  d e  Bâle e t d e  Bellin- 
zone. L 'investissem ent p o u r  le tron 
çon p rincipal est estim é —  p a r  ses 
p ro m o teu rs  —  à env iron  8 m illiards 
d e  francs.

P o u r com paraison , rap p e lo n s que  
l'achèvem en t d u  réseau  des rou tes 
na tionales coûtera  40 m illia rds d 'ic i à 
la fin d u  siècle.

Il est donc  tem p s d e  s 'in te rro g er su r 
l 'u tilité  de  ces projets p o u r  n o tre  sys
tèm e de  tran sp o rt et su r l'am élio ra 
tion  ou  la d ég rad a tio n  d e  la q ualité  de  
la vie q u 'ils  r isq u en t d e  p rovoquer.

S 'ag issan t d u  tunnel à travers les Al
pes —  m êm e si, su r  le p lan  in terne, 
n o u s p o u v o n s  n o u s  passe r d e  cette 
réa lisa tion  —  la Suisse se verra  tô t ou 
tard  con tra in te  d 'o ffrir  u n e  so lu tion  
p o u r  le transit d es  m archand ises de  la 
CE. N o u s avons le choix en tre  u n  cor
rid o r p o u r  cam ions de  40 tonnes e t un  
axe ferroviaire capable d 'accueillir les 
p o id s  lo u rd s  et les c on teneu rs  d e  nos 
voisins. A n os yeux, le tunnel se justi
fie parce q u 'il ne  fera qu 'ab so rb e r, de  
la m an ière  la m oins dom m ageab le  
p o u r  les p o p u la tio n s concernées et 
p o u r  l 'en v iro n n em en t, u n  flux d e  tra 
fic su r  lequel n o u s n 'av o n s  p ra tiq u e 
m en t pas d 'in fluence , m ais q u e  nous 
ne  p o u v o n s po litiquem en t p as  re 
fuser.

Le cas d e  Sw issm etro  est to u t d iffé 
ren t. En ren d an t possib le  u n  trajet 
G enève -  Berne en  m o ins d e  tren te  
m inu tes , les tran sp o rts  pub lics d e 
v ien n en t p lu s  a ttractifs q u e  la voi
ture. O n offre m êm e u n  systèm e telle

m en t p e rfo rm an t q u 'il en  résu ltera  
inév itab lem ent u n e  au g m en ta tio n  d u  
trafic: l 'h o m m e est ainsi fait q u 'il a 
d ep u is  tou jou rs u tilisé  les gains de  
tem ps d an s  le d o m ain e  d es  trans
p o rts  p o u r  a lle r p lu s  loin, p lu tô t q u ’ il 
ne les a consacrés à ses loisirs. Il ne 
fait donc  au cu n  d o u te  q u e  Sw issm e
tro  sera u tilisé  —  e t p eu t-ê tre  m êm e 
q u 'il sera  financièrem ent rentable. 
M ais il n 'a u ra , à long  term e, au cu n  
effet su r  le trafic rou tier: la p lace libé
rée su r les ro u tes  p a r  les  u sagers  d e  ce 
tra in  express renonçan t à le u r vo itu re  
sera ra p id em en t occupée p a r  d 'a u 
tres, qu i laissaien t le u r au to  au  garage  
à cause des  em b o u te illag es... T out au  
p lus, sera-t-il possib le  d e  conten ir 
m o m en tan ém en t les p ressio n s q u i se 
font sen tir ici e t là p o u r  é la rg ir certa i
nes au to rou tes .

Il fau t n éan m o in s  en tre r  en  m atière  
su r Sw issm etro , p arce  q u e  ce systèm e 
rep résen te  u n  p lu s  p o u r  certa in s ty 
pes d e  trajets. C ertes, le p ro jet tel que  
p résen té  —  re lian t e n tre  eux  les g ran 
d es  v illes —  n e  p e rm e t p a s  sans au tre  
d e  satisfaire to u t le m onde . M ais en  
s 'a p p u y a n t su r  u n  réseau  d e  tran s
p o rts  rég ionaux  b ien  conçu et perfo r
m an t, en  u tilisan t jud ic ieusem en t le 
rail libéré d e  la p lu s  g ra n d e  pa rtie  d u  
trafic à longue  d istance, il sera certai
n em en t possib le  d 'in té re sse r  les hab i
tan ts  d e  la périphérie .

Reste à ré so u d re  le p rob lèm e d e  la 
«neutralité  d e s  nuisances»  o u , m ieux, 
d e  leu r d im in u tio n  g râce à Sw issm e
tro. P o u r l'in s tan t, o n  n o u s  p arle  de  
cet am b itieux  p ro je t com m e d 'u n e  
add ition : il v ien d ra it s 'a jo u te r  à ce qui 
existe déjà. D e cette  m anière , im pos
sible q u e  le b ilan  én ergé tique  e t éco
logique global so it positif. D e la 
m êm e m an ière  q u e  la té lévision en  
cou leu rs a rem placé  les p o stes  no ir- 
b lanc d a n s  les foyers, Sw issm etro  
n 'e s t env isageab le  q u e  s 'il est conçu 
p o u r  se su b stitu e r à ce q u 'il a ren d u  
obsolète. D ans cette  op tiq u e , il fau 
d ra it env isager d e  ch an g er l'affecta
tion  d 'u n e  p a rtie  d u  réseau  a u 
toroutier.



INITIATIVE JURASSIENNE

La relance
(a g) C ’était il y a dix ans. Le 24 septem
bre 1978, tous les cantons et une écra
sante majorité populaire acceptaient 
l ’entrée du Jura dans la Confédération, 
c ’est-à-dire la modification de l’arti
cle 1 de la Constitution fédérale —  où le 
Jura était ajouté à la liste des cantons—  
et de l ’article 80, qui portait à 46 le 
nombre des conseillers aux Etats.
Dix ans après, vient la relance.
Le moment est correctement choisi. 
D ’un côté, les habitants du Jura bernois 
manifestent certaines vélléités d ’indé
pendance, ressentant avec plus d ’impa
tience leur situation d ’ultra-minoritaires 
dans le grand canton. Et le changement 
de majorité à Moutier a prouvé que la 
frontière n’était pas étanche entre les 
deux cantons.
De l ’autre côté, le Jura, en exerçant sa 
souveraineté et en légiférant, s ’éloigne 
du Jura bernois, c ’est-à-dire de l ’unifi
cation administrative de fait qu’impo
sait la loi commune de Berne. Le temps 
qui passe crée une diversification qui 
rendra l’unité plus difficile. La liberté

du jeune Etat exerce certes une séduc
tion sur le sud qui n ’en dispose pas, 
mais il ne faut pas en user jusqu’au 
point où elle distinguera, plus qu’elle ne 
rapprochera. Enfin, il est nécessaire 
d ’agir avant que la lassitude ou les habi
tudes de confort ne s’emparent des mili
tants du nord.
Une initaitive sera donc le moyen de 
mobiliser —  ou du moins d ’obtenir une 
signature —  jusque dans le dernier 
hameau.
Mais comment rédiger cette initiative et 
pour quel usage?
On se souvient qu’en 1977 l’Assemblée 
fédérale, en donnant sa garantie à la 
Constitution jurassienne, n ’avait pas ap
prouvé l ’article 138 qui envisageait la 
réunion au Jura de districts ayant mani
festé, lors du deuxième plébiscite, leur 
volonté de rester bernois. Cette disposi
tion était jugée contraire à l’article 5 de 
la Constitution fédérale: «La Confédé
ration garantit aux cantons leur terri
toire...» et au principe de la «fidélité 
confédérale».

L ’initiative ne sera donc pas constitu
tionnelle; et, comme telle, elle ne sera 
pas soumise à la ratification de la Con
fédération. Mais pouvant être considé
rée comme une application de la dispo
sition constitutionnelle écartée, quelle 
sera sa validité juridique?
Le Conseil fédéral sera, ou spontané
ment ou sur plainte du Gouvernement 
bernois, obligé de s’en saisir. A ce titre 
seul, l’affaire jurassienne serait relancée 
et M. Stich aurait l ’occasion d’ouvrir à 
nouveau le dossier.
Cela admis, quel contenu concret don
ner au texte?
On peut imaginer, par exemple, le prési
dent Lâchât l ’a suggéré, que le législa
teur recevrait l ’injonction d ’éviter d ’ac
centuer dans toute loi nouvelle la dis
tance entre les deux communautés.
Il est un autre domaine, essentiel, que 
DP a déjà évoqué (n° 849). La décision 
de faire avancer l’unité ne peut, en der
nier ressort, venir que des Jurassiens du 
sud. Le nord ne saurait s’ingérer dans 
leurs affaires, mais il peut en revanche 
promouvoir l’unité vécue. Toutes les 
sociétés culturelles, sportives, scientifi
ques devraient se donner, seules ou en 
association, une aire de rayonnement 
qui englobe le nord et le sud. Dans la 
mesure où elles rempliraient cette con
dition et où elles n ’exerceraient pas 
d ’activités politiques, le Gouvernement 
jurassien serait autorisé à les subven
tionner. L ’encouragement, sur une base 
légale, de tout ce qui manifeste et ex
prime l’unité du peuple jurassien est 
possible.
Il ne suffira donc pas de jouer la carte 
provocatrice, celle de la réouverture du 
dossier, celle de l ’intervention de la 
Confédération tenue à faire respecter la 
Constitution.
Plus l’initiative donnera au Gouverne
ment les moyens légaux de promouvoir 
l’unité vécue, telle qu’elle s ’exprime 
dans la langue, la culture, le voisinage, 
plus il sera difficile de l’attaquer.
Si, désormais, c ’est le Gouvernement 
qui reçoit le mandat d ’agir, il doit pou
voir le faire sans violation de la «fidélité 
confédérale».
La Constitution bernoise, avant la sépa
ration, reconnaissait l ’unité du peuple 
jurassien. Cette disposition ne fut pas 
désavouée par la Confédération. Pour
rait-elle l’être, si l ’affirmation de cette 
unité é ta it reprise dans une loi 
jurassienne? ■

DOSSIER DE L'EDITO

A propos de Swissmetro

(pi) Swissmetro circulerait dans deux 
tunnels de 4.50 mètres de diamètre, 
creusés à 40 mètres sous terre, à la 
vitesse maximum de 400 à 500 km/h. 
Le système repose sur la combinaison 
de plusieurs techniques déjà connues: 
le vide d ’air partiel dans les tunnels 
afin de diminuer la résistance et les 
pertes d ’énergie; une propulsion par 
des moteurs électriques linéaires; des 
véhicules en sustentation magnétique, 
ce qui diminue fortement les frotte
ments, donc l’usure du matériel et la 
consommation d ’énergie.
La durée de parcours entre les stations 
serait constante (12 minutes), de ma
nière à ce que tous les convois circu
lent et s’arrêtent en même temps. Il 
faudrait ainsi 12 minutes pour relier 
Genève à Lausanne, 27 minutes (12 +
12 + 3 minutes d ’arrêt) pour aller de

Genève à Berne, etc. La vitesse serait 
donc variable suivant les tronçons.
Le percement des tunnels —  de diamè
tre relativement faible par rapport à 
des ouvrages routiers ou ferroviaires 
traditionnels —  représenterait une ex
cavation de 10 millions de mètres cu
bes entre Genève et Saint-Gall, soit la 
moitié de ce qu’aura nécessité le ré
seau des routes nationales lorsqu’il 
sera achevé.
Les coûts de construction et les inves
tissements sont évalués à 8 milliards 
de francs environ et les frais d ’exploi
tation à 150 millions de francs par an. 
Swissmetro devrait être rentable avec 
une clientèle équivalant au 60% du 
trafic routier et ferroviaire entre Ge
nève et Saint-Gall, en appliquant un 
tarif de 13,5 centimes par voyageur et 
par kilomètre.



ABANDON DE KAISER AUGST

Des économies, 
tout de suite !
(jd) Les motions sur l’abandon de 
Kaiseraugst soulèvent un problème 
de procédure et impliquent des choix 
pour le financement des investisse
ments effectués (DP 918). Mais ces 
deux aspects sont relativement secon
daires; l ’enjeu essentiel des deux mo
tions, c ’est l ’avenir de la politique 
énergétique.

A suivre les motionnaires, le renonce
ment à Kaiseraugst doit permettre d ’ou
vrir la voie à d ’autres projets de centra
les nucléaires sur des sites moins con
testés. Cette option, basée sur l ’accrois
sement de l’offre énergétique, fait l ’im
passe sur le stockage des déchets et sur 
la sécurité de la population et part de 
l’hypothcse optimiste que Bernois (Gra
ben) et Genevois (Vcrbois) accepteront 
de prendre la relève.
Au rythme de l ’augmentation actuelle 
de la demande d ’électricité, l’abandon 
de Kaiseraugst signifie à terme une dé
gradation de la securité de l ’approvi
sionnement du pays. Politiquement et 
matériellement, aucun projet de rempla
cement n ’est réalisable dans les vingt 
prochaines années. La solution de facili
té —  accroître les importations de 
France —  crée une situation de dépen
dance que personne ne veut. Reste alors 
à mettre en place les moyens de modérer

notre fringale énergétique. La chose est 
possible sans renoncer pour autant aux 
prestations dont nous bénéficions au
jourd’hui, tant la marge de gaspillage 
est importante.
Choisir la voie des économies d ’énergie 
exige une action rapide. Pas question 
d’attendre un nouvel article contitution- 
nel, puis une loi d ’application. En prio
rité un arrêté fédéral fixant des valeurs 
minimales de rendement pour les appa
reils et les installations, les principes de 
la tarification de l ’électricité et du rac
cordement au réseau, introduisant le 
décompte individuel des frais de chauf
fage et encourageant la recherche et le 
développement technique. Si le temps 
presse, c ’est parce qu’il n ’est pas ques
tion de remplacer d ’un jour à l ’autre 
tous les équipements existants: le re
nouvellement du parc des réfrigéra
teurs, par exemple, nécessite une di
zaine d ’années. Donc pour obtenir des 
résultats à terme, il faut agir aujourd’hui 
déjà.
Dans ce débat très concret —  quelles 
sont les économies possibles, comment 
les réaliser et combien coûteront-elles?
—  est-il possible d ’imaginer que les 
partis politiques trouvent un terrain 
d ’entente? Depuis une dizaine d ’années 
la politique fédérale est marquée par la 
confrontation; plusieurs dossiers sont 

bloqués par absence de con
sensus. L ’abandon de Kai
seraugst pourrait être l’occa
sion de renouer avec la prati
que du dialogue qui seule, 
dans ce pay s, perm et 
d ’aboutir à des solutions 
praticables. Lors d ’une ré
cente table ronde sur la poli
tique énergétique organisée 
par le Tages Anzeiger, trois 
représentants des partis gou
vernementaux ont croisé le 
fer: initialement opposés sur 
la nécessité d ’un arrêté fédé
ral sur les économies d ’éner
gie, ils se sont retrouvés 
lorsque le journaliste les a 
obligés à aborder les solu
tions pratiques. ■

Avez-vous remarqué cette page de 
publicité  d ’ABB (A sea Brown 
Boveri) indiquant un numéro de télé
phone? Cela valait la peine d’appeler 
pour prendre connaissance du mes
sage publicitaire d ’une grande entre
prise suisse qui a besoin de trouver 
une crédibilité. Mais une participa
tion plus importante des travailleurs 
à la prise de décisions aurait certaine
ment aussi un effet positif sur les re
lations publiques d’ABB!

EN BREF

Les élues de la liste féminine indé
pendante (UFL) au Grand Conseil du 
canton de Lucerne et au Conseil de 
ville de Lucerne viennent de quitter 
le Groupe qu’elles avaient constitué 
avec l ’Alliance verte (ancien POCH) 
en raison de certaines divergences de 
vues.

Plusieurs milliers de fusils d ’assaut 
de la nouvelle génération (SIG PE 
90) ont été produits en version civile. 
Prix chez l’armurier du coin: 2150 
francs.

Remous au BSC Young Boys de 
Berne, car le président, suite à la dé
faite humiliante en Coupe de suisse, 
envisage de m ettre l ’équipe à 
l’amende. Une retenue de 40 000 
francs serait opérée sur les salaires 
(2% de la somme annuelle). La ques
tion qui se pose: est-ce possible?

Gaspillage
Dans presque toutes les utilisations 
de l’énergie, nous consommons 2 à 
5 fois plus que nécessaire.
Un usage rationnel de l’électricité 
permettrait d ’économiser entre 60 et 
140 pétajoules.
A titre de comparaison, l’abandon de 
l’énergie nucléaire en 2025 nous 
obligerait à produire ou à économiser 
environ 160 pétajoules.

Le coût du frigo

L ’exemple du réfrigérateur montre l’importance 
des économies potentielles pour une prestation 
de qualité égale:

Consommation moyenne des 
appareils sur le marché

Consommation des 
meilleurs appareils sur 
le marché

Consommation optimale 
(techniquement possible 
aujourd’hui) 0,45 gigajoule

1,5 gigajoule

1,1 gigajoule



INTEGRATION EUROPEENNE

Et le droit d'initiative, 
Bruxelles ?
(yj) Parmi toutes les raisons, bonnes 
et moins bonnes, avancées pour refu
ser l’adhésion pure et simple de la 
Suisse à la Communauté européenne 
(CE), il y a une objection majeure, 
probablement impossible à surmon
ter: la démocratie directe à la suisse.

Le Conseil fédéral ne s’y est pas trom
pé, qui indique dans son Rapport sur la 
Suisse et l’Europe, paru mardi dernier, 
que «les règlements et directives arrêtés 
par le Conseil des Communautés euro
péennes, en application des traités com
munautaires, ne peuvent plus être sub
ordonnés à une approbation subsé
quente des Etats membres. En d'autres 
termes, ils ne sauraient fa ire l'objet 
d'une demande de référendum» (Rap
port sur la position de la Suisse dans le 
processus d ’intégration européenne, du 
24 août 1988, page 125).

Chambres fédérales 
sans débats agricoles?

Car c ’est bien d ’une restriction du 
champ d ’action du peuple et des Cham
bres fédérales qu’il s’agit. Dans notre 
système fédéraliste, les cantons sont 
souverains et la Confédération a les seu
les compétences que la Constitution lui 
octroie expressément. En cas d ’adhé
sion, elle verrait son champ d ’action 
non seulement limité «par le bas», mais 
aussi par le haut, par le niveau suprana
tional puisque «le constituant et le légi
sla tif helvétique ne pourrait plus légifé
rer que dans des domaines où la CE n ’a 
pas, elle-même, édicté des normes» 
(Ibid). Exit la politique agricole, qui fait 
les beaux jours des parlementaires hel
vétiques, exit la majeure partie des poli
tiques commerciales, de la concurrence, 
des transports, etc. Resteraient comme 
grands «sujets nationaux», les débats 
relatifs à l ’armée et aux assurances so
ciales fédérales. Les fédéralistes les plus 
acharnés n’ont jamais osé rêver d ’une 
telle réduction des pouvoirs de Berne. 
Or donc, la CE n ’acceptant que des 
membres à part entière, le droit de réfé
rendum s ’en trouve fort limité. Si la

Suisse avait adhéré à la CE le 1" janvier 
1973, date de l’entrée en vigueur de 
l ’Accord de libre-échange, son histoire 
législative aurait été bien différente; on 
a calculé que sur les 410 lois et arrêtés 
édictés entre le 1" janvier 1973 et le 19 
juin 1987 et soumis au référendum, 126 
textes, soit 31%, concernent des domai
nes relevant en tout ou partie de compé
tences communautaires: 38 pour l’agri
culture, 19 pour des subventions, 18 
pour la politique commerciale, 14 pour 
le fiscal et les douanes, 11 pour les 
transports, 10 pour la réglementation du 
marché intérieur, 8 pour la libre circula
tion des travailleurs, 4 pour l’énergie, 3 
pour la concurrence et 1 pour la mon
naie. Cette proportion générale d ’un 
tiers environ s’élève à plus de 80% pour 
les secteurs où le processus d ’intégra
tion communautaire est le plus avancé, 
notamment pour l’agriculture.
Pour faire bon poids, il convient d ’ajou
ter que la majorité des arrêtés urgents 
sujets au référendum pris dans la même 
période, notamment pour lutter contre la 
surchauffe (votations de décembre 
1973), n ’auraient tout simplement pas 
pu être adoptés, parce que contraires au 
droit communautaire.

La démocratie indivisible

Pour la même raison, et toujours dans la 
même période 1973-1987, six des initia
tives populaires soumises au vote ou 
retirées n ’auraient pas pu être lancées. 
Une sorte de précensure aurait bloqué 
les initiants pour cause d ’incompatibili
té européenne: l’Action nationale et au
tres républicains l ’ont échappé belle 
trois fois, tandis que les partisans du 
référendum en matière de traités inter
nationaux, les défenseurs de l’air pur 
(Albatros) et les producteurs de lait 
(importation de fourrages) n ’auraient pu 
récolter des signatures pour leur initia
tive. Parmi les vingt-et-une initiatives 
actuellement pendantes, deux au moins 
n ’auraient pu être lancées (petits pay
sans et limitation de l’immigration), 
tandis que deux autres seraient sans ob
jet parce que demandant l’abrogation de

mesures non conformes aux normes de 
la CE (taxe poids lourds et vignette au
toroutière).
Même s ’ils ont de quoi impressionner, 
les chiffres cités importent peu au fond, 
puisqu’il s’agit d ’une question de prin 
cipe. Car la démocratie est indivisible, 
et l’exercice des droits populaires qui la 
font vivre ne saurait souffrir de limita
tions. Plus que des considérations relati
ves à la politique de neutralité ou à la 
structure fédéraliste de la Suisse, c ’est 
bien la sauvegarde de la démocratie di
recte qui nous barre la voie de l’intégra
tion. Cette objection, majeure à nos 
yeux, ne paraît de toute évidence pas 
telle à tous nos concitoyens.
Mais il n ’y a là rien d ’étonnant pour qui 
observe le double mouvement en cours: 
tandis que l’économie suisse concentre 
ses forces et resserre ses structures pour 
prendre la dimension européenne, la 
droite politique, parti radical en tête, 
invente les moyens de «rendre moins 
intensif» l ’exercice du droit d ’initiative, 
en décourageant par exemple «les re
vendications à répétition».

La voie suisse

Et si, au lieu de penser que la démocra
tie suisse va forcémônt s’avérer per
dante au jeu de l’intégration euro
péenne, on avait l ’insolence d ’inverser 
les rôles? Après tout, les citoyens des 
Douze ont désormais le même passe
port; pourquoi n ’auraient-ils pas la 
même carte de vote pour les objets rele
vant de la compétence des institutions 
communautaires? Aussi bien, l ’exclu
sive économique du Marché commun 
va progressivement faire davantage de 
place à la composante politique de la 
Communauté; au fur et à mesure de 
cette évolution, la démocratie devrait 
reprendre ses droits. Et la Suisse, dans 
tout ça, pourrait avoir l ’insolence de 
jouer un rôle incitatif. ■

•  La semaine prochaine, nous aborde
rons un autre aspect problématique de 
l'intégration européenne: celui de la 
protection de l'environnem ent. La 
Suisse devra-t-elle s'aligner sur des nor
mes moins restrictives que celles qu'elle 
a édictées ou pourra-t-elle influencer ses 
voisins ? Nous tenterons d'apporter 
quelques éléments de réponse, sur la 
base de l'analyse de la situation actuelle.



OUVERTURES NOCTURNES DES CO M M ERC ES

Un peu de bonne volonté, 
Messieurs les patrons
(jd) Jadis ils désignaient la liturgie que les 
moines accomplissaient durant la nuit, un 
divertissement pour instruments ou encore 
un morceau de piano à caractère mélancoli
que. Les «nocturnes» aujourd’hui font réfé
rence à l’ouverture retardée des magasins. 
L’époque est pragmatique.

Les Genevois auront à se prononcer sur le 
sujet le 25 septembre prochain, à l ’initiative 
du Groupement des jeunes dirigeants d ’en
treprises.
Sur le principe, les avis divergent et il y a 
matière à discussion, tant varie la nature des 
arguments: économiques, sociaux, culturels 
même. En évidence et à l ’appui des noctur
nes, l ’exigence de liberté, de flexibilité for
mulée par les consommateurs comme par le 
personnel de vente. Mais si, en effet, des 
sondages semblent indiquer un penchant du 
public pour la consommation nocturne, 
vendeurs et vendeuses n’ont pas eu l’occa
sion d’exprimer leur point de vue.
Pour nous, point n ’est besoin d ’analyser 
plus avant le fond pour rejeter cette initia
tive. Les modalités prévues suffisent à justi
fier notre refus. A l ’Etat, les initiants de

mandent l ’extension des heures d’ouver
ture, rien d ’autre. Le règlement des condi
tions de travail et de la rémunération est 
laissé aux bons soins des partenaires so
ciaux. Appréciez l’angélisme (ou le cy
nisme) des jeunes dirigeants d ’entreprises: 
«Les négociations qui ne tarderont pas à 
s ’ouvrir aussitôt que l’initiative sera votée 
démontreront que les employeurs sont prêts 
à profiter de cet aménagement des horaires 
pour introduire des améliorations. Ce qu’il 
fau t aussi savoir, c’est qu’en vertu de la Loi 
fédérale sur le travail, personne ne peut 
être obligé de travailler le soir».
Cette vision idyllique ne dupe pas ceux qui 
connaissent la précarité des conditions de 
travail dans la vente: bas niveau des salai
res, stress et contrôles tatillons, chasse aux 
syndiqués.
Si patrons et syndicats se mettaient préala
blement d ’accord sur les modalités (salai
res, congés) de l’innovation, alors les ci
toyens pourraient se prononcer sur le fond 
de la question. A défaut, il n ’y a aucune 
raison de donner un chèque en blanc à un 
patronat qui a trop souvent fait la preuve de 
.sa mauvaise volonté contractuelle. ■

PEREQUATION INTERCOMMUNALE VAUDOISE

L or du lac
(pi) On pouvait craindre que le débat sur le 
renforcement de la péréquation intercom
munale n’aboutisse à un vote où s’addition- 
nent les égoïsmes locaux: auraient voté oui, 
les députés qui trouvaient un gain pour leur 
commune; auraient voté non les perdants. 
Bien! Le Grand Conseil a surmonté l’esprit 
de clocher. Il est vrai que lorsque Commu- 
gny annonçait qu’elle devrait porter son 
taux d ’impôt à 60, personne ne versait de 
larmes, la majorité de la population payant 
au taux de 100 ou plus.
Le conseiller d ’Etat Pidoux a eu le mérite 
politique de porter rapidement ce projet 
devant le législatif. Il faut à la fois l’en féli
citer et montrer aussi les limites de l’exer
cice.
Tout d ’abord, personne n ’a compris la dra
matisation de l’expose des motifs. Où sont

les communes à la veille d ’un dépôt de 
bilan? Certes, plusieurs ont été fortement 
déstabilisées par le coût effarant de la nou
velle loi scolaire, mais un décret provisoire 
les a mises, pour cinq ans, à l’abri. 
Deuxièmement, la nouvelle classification 
des communes s ’applique à des domaines 
limités, représentant entre 10 et 15% de 
leurs budgets. Le correctif est faible. 
L ’assainissement véritable dépendra donc 
d’autres mesures, qui ne seront pas une ex
tension de la péréquation intercommunale 
(«Nous avons déjà donné», diront les com
munes), mais une participation plus forte de 
l’Etat à certaines charges. 50 millions ont 
été annoncés comme disponibles.
La péréquation votée, ce n ’est donc pas 
l’Evangile, mais un bon petit pas, réfor
miste, dans la bonne direction. ■

(pi) Pas un député pour voler 
au secours de Jean-François 
Leuba, le chef du Département 
de justice et police du canton 
de Vaud. Il a pourtant pris un 
sérieux savon: l’Office canto
nal des étrangers est tellement 
désorganisé qu’«il n ’es/ pas 
possible ( ...)  de qualifier (son) 
état de débordement», selon le 
rapport de la Commission de 
gestion du Grand Conseil. 
L'Hebdo  avait fait monter la 
mayonnaise et 24 heures s’est 
chargé de l’assaisonner quel
ques jours plus tard, allant 
même jusqu’à suggérer à Jean- 
François Leuba de mettre un 
terme à sa carrière de magistrat 
aux prochaines élections. En 
France, on appelle à la démis
sion; à Lausanne, on signale 
que l’on arrive «au terme de la 
durée moyenne d ’une carrière 
au gouvernement». Délicate 
attention.

L'effet
médiatique

Philippe Pidoux aura eu plus 
de chance, même s’il n ’est pas 
mieux noté que son collègue 
par la Commission de gestion, 
à propos de la Division auto
nome informatique (DAI) du 
CHTJV. Après une précaution 
oratoire d ’inspiration militaire 
(«La DAI est comme un porte- 
avion, on ne change pas de cap 
en quelques secondes») vien
nent les reproches: «Actuelle
ment on travaille de manière 
peu professionnelle, avec des 
méthodes vieillottes». Plus 
loin: «Jusqu’à maintenant, le 
personnel de la DAI a été 
maintenu dans un certain ni
veau d 'incom pétence». Ou 
encore: «Dans le service DAI 
tout est à revoir».
Mais pour les médias, une 
seule victime suffisait 
Philippe Pidoux a tout intérêt à 
réorganiser la DAI avant la 
prochaine visite de la Commis
sion de gestion. ■



LE CARNET DE JEANLOUIS CORNUZ

Révolution des mots
J ’ai consacré mon été à tenter d ’établir 
(Dieu merci, avec l’aide de mon ami 
Claude, sans lequel je  ne serais jamais 
parvenu à chef) l'édition critique du li
vre X de l ’Histoire de la Révolution 
française de Michelet: on prend le texte 
de la première édition (1847-53); on le 
compare avec le texte de la seconde édi
tion (revue par l ’historien) et avec le 
texte du manuscrit conservé à la Biblio
thèque Nationale, à Paris —  la veuve de 
Michelet ayant eu la malheureuse idée 
de faire disparaître certaines lettres con
cernant la première femme de l ’écri
vain, et certaines pages de son Journal 
intime, mais non pas ses manuscrits, 
brouillons, etc!
Le résultat? Vous lisez dans la première 
édition que parlant du fameux discours 
d ’Isnard: «On chercherait sur les rives 
de la Seine si Paris a existé!», Michelet 
écrit: «Parole fatale». Mais dans le 
manuscrit, il avait écrit: «Parole déplo
rable» —  cependant qu’une rature per
met de déchiffrer: «Mot déplorable» et 
qu’une rédaction antérieure, abandon
née en cours de route, donne «Mot dé
plorable, fatal!»  et qu’enfin la seconde

(pi) Voulez-vous savoir qui a dit: «Il 
fa u t se déterminer entre la peur d ’oser 
et la crainte d ’entreprendre. Lausan
nois, Lausannoises, j ’ai confiance en 
vous.»1 Ou apprendre (et voir démon
tré) que Philippe Djian est le fils spiri
tuel de Ramuz? Ou vous interroger s ’il 
faut vraiment rouvrir le tombeau de 
François-Joseph? Si oui, lisez La D is
tinction -  publication bimestrielle pour 
la Promotion de la Distinction. Au Pal
marès de I  anthologie des plus grands 
rhéteurs et stylistes romands, vous dé
couvrirez dans le dernier numéro Jean 
Spielmann, secrétaire général du Parti 
du travail, Paul-René Martin (mais oui, 
c ’est lui qui a d it...), le Parti des Auto
mobilistes et la Commission locale des 
JO 94 d ’Ormont-Dessous.
Dans La Distinction, vous trouverez

édition revient à Parole, mais ajoute, au 
lieu de fatale  ou de déplorable: «mala
droite et injuste»...
Le tout permettant de donner en bas de 
page une note, indiquant les différentes 
variantes, pour le plus grand plaisir des 
spécialistes, lesquels pourront, à partir 
de fatal(e), par exemple, évoquer la ra
cine fa tum , destin... De là, on passe faci
lement à l’idée du mythe d’Œdipe, puis 
du complexe d ’Œdipe, et l ’on conclut 
que Michelet a très certainement sou
haité la mort de son père, et désiré sa 
mère, qu’il confondait d ’ailleurs avec 
Jeanne d ’Arc, et, ce qui est plus grave, 
avec le général Marceau! Comme disait 
l ’autre, il y a encore de la joie en Israël! 
Je travaillais à ces joyeusetés —  les cri
tiques que je prenais à partie ici même 
sont des enfants de chœur en comparai
son des amateurs d ’éditions critiques — 
tout d’abord en compagnie de mon pe

tit-fils, trois ans, puis de deux autres 
chérubins, âgés respectivement de qua
tre et sept ans. Evoquant le souvenir de 
Charles Gilliard, qui nous disait, à pro
pos des bénédictins de Saint-Maur: «Ils 
travaillaient dans des conditions excep-

également critiques de livres et articles 
littéraires, ainsi qu’un feuilleton à l’in
térieur duquel vous devrez découvrir la 
contrainte imposée à l’auteur, le ga
gnant se voyant offrir un abonnement 
gratuit et le droit imprescriptible 
d ’écrire le chapitre suivant.
C ’est drôle et ça change de Samedi Lit
téraire. Après DP, La Brèche et d'autres
—  que d'aucuns s'obstinent à appeler 
des «feuilles volantes» —  c'est une ex
périence supplémentaire de micro-édi
tion et on peut s ’abonner. ■

La Distinction, case postale 204, 1000 Lau
sanne 9.
L’Institut prend l ’apéro et reçoit le vendredi 
de 17 à 19 heures à la Librairie Basta, à 
Lausanne. Qu’on se le dise!

tionnellement favorables... Il n 'y  avait 
pas de fem m e pour mettre de l'ordre 
dans leurs papiers. Pas d ’enfants qui 
criaient autour de la maison!» Evo
quant aussi la mémoire de Roorda, le
quel s’en prenait aux maîtres d ’école et 
à la règle de trois: si une heure de de
voirs à domicile procure à l’élève un 
bénéfice X, quatre heures de devoirs 
procureront un bénéfice égal à 4X! Ce 
qui est manifestement faux. Ici de 
même: ayant cru naïvement que si un 
enfant produit un volume de bruit équi
valant à X décibels, deux enfants pro
duiront 2X décibels —  c ’est au moins 
4X qu’il faut compter! ■

FABRIQUE DE DP

Le respect 
du féminin

(réd) La typographie essaie de suivre 
l’évolution des mentalités: dans le 
mensuel Femmes suisses, on ne dit 
pas qu’une revue s ’adresse aux ado
lescents, mais aux adolescent-e-s, à 
moins qu’elle ne soit destinée qu’aux 
seuls garçons. L'égalité exige que le 
«e» soit entre tirets et non pas entre 
parenthèses. De même, certains sont 
en avance sur le dictionnaire et sur 
l’Académie, et féminisent systémati
quement les titres, fonctions, profes
sions au masculin lorsque le poste est 
occupé par une femme ou qu'il est 
mixte. Sans la même rigueur que son 
confrère, DP applique également ces 
règles. Le réflexe n’est pas encore 
généralisé, mais certain-e-s y tien
nent et livrent leurs textes dûment 
«égalisés». Reste à ne pas corriger 
par automatisme; c ’est ce qui s’est 
passé dans le dernier numéro, dans 
l’article de François Brutsch «La 
fondue sous les tropiques», où le mot 
«auteure» s ’est masculinisé lors 
d ’une p rem iè re  c o rrec tio n  à 
l’écran...
Et si c ’est une main féminine qui en 
est responsable, elle en sera d ’autant 
plus facilement excusée qu’il ne s ’est 
trouvé aucun œil masculin pour dé
couvrir cette absence de «e». Comme 
égalité.

«LA DISTINCTION»

Un drôle de journal



L'INVITE DE DP

Il y a  trente ans, 
naissait la  nouvelle gauche

La fonda tion  en  1920 d e  la Troi
sième in te rna tiona le  e t le m ain tien  
de la D euxièm e e u ren t p o u r  effet de  
susciter des d issiden ts . P rivés d e  
toute assise p o pu la ire , m ais a u teu rs  
d 'écrits rem arquab les, ceux-ci d e 
m eurèren t lo n g tem p s inconnus d es  
h ié ra rc h ie s  a lo r s  m ê m e  q u 'i l s  
croyait avo ir, au  fil des c irconstan 
ces, inven té  d es  thèses orig inales. 11 
arrivait q u e  les choses changen t 
quelquefois, m ais l 'excep tion  ne 
connaissait p a s  d e  lendem ain .
La règ le  su b it son  p rem ie r accroc 
quand  se réu n iren t, au  p rin tem p s  d e  
1956, N en n i et Saragat. Il ne s 'ag is 
sait p lu s  cette fois d 'an a ly s te s  soli
taires m ais d es  chefs d e  g ros b a 
taillons d u  p ro lé ta ria t italien. Ils 
avaient com battu  ensem ble d a n s  la 
Résistance p u is  s 'é ta ien t écorchés 
com m e p as  deux , m o tif p ris  d u  pro- 
soviétism e d e  l 'u n  et d e  l'an tico m 
m unism e d e  l 'au tre . Ils tom bèren t 
d 'accord  p o u r  effacer leu rs querelles 
et reconstru ire  l 'u n ité  socialiste su r 
la base  d 'u n  ren o u v eau  théorique. 
Des d eu x  côtés, les pe tits  chefs criè
rent au  ren iem en t et sou lignèren t 
l'âge av an cé  d e s  in te rlo cu teu rs . 
Mais les sections, à u n e  large  m ajori

té, su iv iren t. En fait, n 'avaien t-e lles 
pas p récédé  le m ouvem en t en  m ar
chant? Les do n n ées h isto riques p ro 
p res à l'Italie  d 'ap rè s-g u e rre  ren 
d en t p lausib le  l'hypo thèse . Q uoi 
q u 'il en  soit, p o u r  la p rem ière  fois en 
E urope, la «nouvelle gauche» qu itta  
son s ta tu t d e  secte.
La publication , m êm e non  officielle, 
du  ra p p o rt K hrouchtchev, les révo l
tes d e  Pologne, l 'in su rrec tion  m atée 
de  B udapest justifièren t aux  yeux  d e  
b eau co u p  l 'ap p e l lancé de  Rome. 
Les sociaux-dém ocrates, bénéficiai
res po ten tie ls d e  ce désarro i, avaien t 
p o u r l 'h eu re  b ien  d 'a u tre s  chiens à 
fouetter. Leur po litique  d e  «troi
sièm e force» les eng lua it ju sq u 'au  
cou d a n s  le conservatism e le p lu s  
ob tus e t u n e  im placable  rép ression  
coloniale . A u cu n e  o u v e r tu re  ne 
sem blait ven ir d e  ce côté-là.
Il fallut d e s  années aux  rén ova teu rs  
d e  tou tes les fam illes d 'e sp r it  p o u r 
se re jo indre enfin, c réan t o u  non  
leu rs p ro p re s  s tru c tu res  selon les 
pays. L 'am p leu r h isto rique  d e  la 
tâche ne leu r ép arg n a  p o in t les m é
diocrités. En 1960, p a r  exem ple, les 
am is de  R ocard p riè ren t M itterrand  
de  ne p as  ad h é re r  au  PSU parce

KRACH 87

Les pertes sans titres
(iag) DP avait souligné l’abscncc de 
transparence des comptes et bilans des 
banques et des grandes sociétés ne reflé
tant pas, pour l ’exercice 87, les pertes 
subies sur titres après le krach boursier. 
La Caisse de pension de l’Etat de Vaud 
a joué, elle, la transparence. Il faut l ’en 
féliciter.
Au bilan, les titres figuraient pour 
432 870 385 fr en 1986 et, en 1987, 
pour 507 365 093 fr. Il y a eu donc 
achats en cours d ’année qui ne permet-

q u 'il ava it m au v a ise  façon. En 1974, 
les am is d e  M itte rrand  ren d iren t à 
ceux d e  R ocard  leu r m onnaie  au  
seuil d u  n o u v eau  PS. M ais ces vicis
s itudes, et b eau co u p  d 'a u tre s , restè
ren t anecdotiques. Le tra in  é ta it en  
m arche. Il ro u le  toujours.
N o tre  pay s ne  so rtit guère  d e  son 
flegm e d ev an t le cou rs m odifié des 
choses. T o u t au  p lu s  v it-on  fleurir, 
aux  terrasses d e  L ausanne et d e  
G enève, d av an tag e  d 'exem pla ires  
d e  Y Express e t d e  Y Observateur. N a 
q u it  c e p e n d a n t à la C h au x -d e - 
Fonds, il y  a  juste  tren te  ans, la N o u 
velle gau ch e  socialiste. Elle m ena de  
n o m breux  com bats, n o tam m en t au  
n iveau  d e s  idées. En 1963, la NG S 
vota sa d isso lu tion  e t la p lu p a rt de  
ses m ilitan ts  ra lliè ren t les rangs d u  
Parti socialiste neuchâtelo is. O n les 
y  trouve au jo u rd 'h u i encore, m ais 
cela est u n e  a u tre  histoire.

René M eylan

L’invité de DP s'exprim e librem ent dans 
cette tribune. René Meylan, neuchâte
lois, est ancien conseiller d 'E tat et aux 
Etats.

traient pas, sans autre indication, de re
pérer les pertes essuyées. Ainsi ont pro
cédé les sociétés opaques.
Mais le compte de pertes et profits de la 
CPEV renseigne plus amplement. La 
différence de cours sur titres y figure 
pour une perte de 14 208 505 fr. 
Précisons qu’il ne s’agit que d ’une cor
rection de l’évaluation des titres. La loi 
précise, en effet, qu’ils sont portés au 
bilan à leur valeur vénale, mais au maxi
mum au prix d ’achat. ■
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PRESSE VAUDOISE

Un problème de 
«désidentification»

Communication à deux vitesses: la 
Banque nationale suisse publiera à 
fin septembre le livre sur Les Ban
ques suisses en 1987, en allemand, 
alors que l ’édition française ne paraî
tra qu’en novembre.

ECHOS 
DES MEDIAS

L ’aventure du Quotidiano, le quoti
dien du Tessin en difficulté alors que 
les lecteurs ont été nombreux à l ’ac
cueillir, illustre les limites de la liber
té de la presse. Les concurrents n’ai
ment pas le nouveau venu, les impri
meurs refusent d ’imprimer et la pu
blicité n ’arrive pas. C ’est probable
ment suffisant pour conserver les 
positions acquises. A suivre attenti
vement avant d ’écouter les explica
tions des doctrinaires du libéralisme 
économique.

POLLUTION VERBALE (suite)

Mettez un catalyseur 
dans votre salon

(çfp) Un nouveau quotidien est né: Le 
Nord. Vaudois, qui remplace le Journal 
d ’Yverdon et la Feuille d 'A vis de 
Sainte-Croix, propriété de la société du 
Journal d ’Yverdon depuis près de vingt 
ans déjà.
Une évolution qui permet de faire d’in
téressantes observations sur l ’accueil 
fait à cette entreprise, et sur la presse 
régionale vaudoise depuis quelques 
années.
Le Journal d 'Yverdon est un des plus 
anciens journaux suisses; il existe de
puis 1773. Alors qu’il exprimait une 
sensibilité libérale, il a eu un concurrent 
local radical qui s ’appelait d ’abord Le 
Peuple, puis Le Nord Vaudois, il y a un 
peu plus de soixante ans. Libéré de cette 
concurrence, il a pu devenir quotidien il 
y a bientôt cinquante ans. Maintenant, il 
cherche à se renforcer pour résister à ses 
importants concurrents lausannois et 
neuchâtelois. Il est évident que des im
pératifs économiques ont dicté sa déci
sion de changer de titre pour mieux ex
primer la volonté de représenter une 
région. En le faisant, il s'est contenté 
d ’adopter la même politique que les 
principaux journaux de deux autres ré
gions vaudoises: L 'E st vaudois, à Mon
treux, a adopté sa formule en 1972 après 
fusion du Journal de Montreux, de la 
Feuille d.’Avis d'Aigle et du Courrier de 
Leysin; Le Quotidien de La Côte, à 
Nyon, est le produit de la fusion, en 
1987, de journaux paraissant de Morges 
à Versoix.
D ’autres journaux locaux subsistent 
dans ces régions —  et même un quoti
dien à Vevey —  mais le caractère régio
nal des deux nouveaux quotidiens leur 
donne une identité bien marquée face à 
leurs grands concurrents valaisan et lau
sannois, dans un cas, lausannois et ge
nevois, dans l’autre.

Le combat des Hauts

Les Sainte-Crix, privés de leur bi-heb- 
domadaire (alors que les rédacteurs lo
caux du Nord Vaudois sont les anciens 
de La Feuille d ’Avis de Sainte-Croix)

tentent de lancer un nouveau journal 
local pour les «Hauts». L ’entreprise 
n ’est pas impossible et la presse lausan
noise renseigne beaucoup sur cette ten
tative. Les grands quotidiens ont natu
rellement intérêt à freiner la progression 
du nouveau journal, ce que contribuerait 
à favoriser le maintien d ’une presse lo
cale non quotidienne.
La question qu’on se pose est: vaut-il 
mieux conserver des petits hebdomadai
res locaux, ou favoriser l’implantation 
de quotidiens régionaux modestes mais 
bien gérés, face aux grands quotidiens 
richement dotés? Ce n ’est pas un choix 
facile, il faut en convenir, surtout en 
tenant compte des ressources des gros 
éditeurs. ■

(fb) Faudra-t-il en faire une rubrique, à 
l ’image du «Mur du çon» franchi cha
que semaine par une personnalité du 
monde politico-journalistique français 
dans le Canard enchaîné?
Après la mort des forêts imputable à la 
régression de la pollution due au char
bon (DP 918), le sottisier de l’antiécolo- 
gisme primaire s ’est enrichi d ’une autre 
découverte: le catalyseur est une vérita
ble usine d’épuration, il aspire la pollu
tion et rejette du bon air. C ’est du moins 
ce que donne à entendre un article de la 
Schweizerische Zeitschrift fü r  Polizei, 
Verkehr und Technik dont rend compte 
La Suisse du 26 août. Une étude zuri
choise également relayée pai Auto-utile, 
le service d ’information de l’économie 
automobile suisse, repris, lui, par une 
dépêche ATS publiée, en tout cas, par 
La Liberté/Le Courrier du 5 septembre. 
Bon sang, mais c ’est bien sûr! L ’air 
ambiant étant plus pollué que celui qui 
sort du catalyseur, «on se demande déjà

parm i les spécialistes si, en cas 
d'alarme smog, les propriétaires d 'au
tomobiles à catalyseur ne pourraient 
pas laisser leur moteur en marche pour 
purifier l ’air ambiant pollué» (Auto
utile, cité sans ironie perceptible par 
l’ATS).
Ce «raisonnement» fait penser à un con
ducteur qui, après quelques whiskies, 
chercherait à abaisser son taux d’alcoo
lémie en se contentant de bière et de vin. 
On se permettra de rappeler qu’un mo
teur, même avec catalyseur, ne vit pas 
que d ’air, fût-il pollué, mais aussi d ’es
sence... Sa combustion laisse des rési
dus qui, pour sortir du pot d ’échappe
ment catalytique en concentration 
moins forte que dans l’air ambiant, ne 
s ’en ajoutent pas moins aux autres dans 
celui-ci.
Rumeur obscurantiste. Mais quand la 
grande presse s ’y met {La Suisse a au 
moins pris soin de s ’entourer d ’autres 
avis)... ■


